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INTERESSEMENT/PARTICIPATION 2020 :  

 
UN ACCORD SINON RIEN… 

 
L’accord triennal d’Intéressement et Participation est arrivé à son 
terme. Après une première négociation stoppée par le projet de fusion 

avec FCA, la Direction centrale a attendu les derniers jours pour ouvrir la négociation sur un 
nouvel accord. Celle-ci a été organisée sans réelle volonté de négocier. 
 
Ce nouvel accord comporte deux nouveautés ou particularités:  

 Il ne couvre que l’exercice 2020. La Direction a argumenté cette décision du fait de la 
fusion avec FCA. 

 Il comporte un volet qualité s’additionnant au volet économique. Les collaborateurs 
pourront en bénéficier si passage sous la barre des 30 435 ppm (partie par million) à 
3 mois de roulage. Son montant se rajoute au global de la prime d’intéressement et 
n’excédera pas les 150 € si le seuil de 25 000 ppm est atteint. 

 
La CFE-CGC regrette que la Direction centrale soit restée sourde à notre demande 
d’augmentation de la prime « qualité » afin de 
la rendre plus « motivante ». 
  
Nous avons obtenu la neutralisation dans le 
calcul du temps de présence pendant la période 
d’activité partielle de : 

 L’absence pour les salariés éloignés 
présentant des comorbidités, 

 L’absence pour les salariés en « maladie » 
pour garde d’enfant (code C68 et C75 dans GDH). 

 

 La CFE-CGC aurait souhaité plus d’audace de la part de la Direction avec des signaux forts 
de Co-construction, nous avons cependant pris la décision assumée de signer cet accord en 
partant du principe qu’il valait mieux bénéficier de ce complément « au pouvoir d’achat » 
que de ne rien avoir du tout. 
 

Vous trouverez l’ACCORD DE PARTICIPATION ET D’INTERESSEMENT DU GROUPE PSA en suivant ce lien : 
http://www.cfecgc-psa.net/accords/pdf/apsa06-2020.pdf 
 

A la gravité des problèmes, il faut opposer l’audace d’objectifs sociaux élevés.  
 

Vos élus DS CFE-CGC de Mulhouse : 
L. GAUTHERAT, D LINDECKER, Martial PETITJEAN et Franck VANDERSOUPEL. 
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